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Sitzung vom 

LE CONSEIL D'ETAT 

Vu la requête du 16 juin 2000 de la municipalité de Charrat, sollicitant 
l’homologation des modifications du règlement communal des constructions 
(art. 5, 8, 11, 13, 14, 31, 34, 51 et 135 RCC; adaptations rédactionnelles à la loi 
du 8 février 1996 sur les constructions); 

Vu les articles 75 et 78 de la constitution cantonale; 

Vu les dispositions de la loi du 13 novembre 1980 sur le régime communal 
(LRC); 

Vu les dispositions de la loi fédérale du 22 juin 1979 et de l’ordonnance du 2 
octobre 1989 sur l’aménagement du territoire (LAT et OAT) et celles de la loi 

cantonale d’application du 23 janvier 1987 (LCAT); 

Vu les dispositions de la loi du 8 février 1996 sur les constructions (LC) et celles 
de l'ordonnance du 2 octobre 1996 sur les constructions (OC); 

Vu le préavis du 14 juillet 2000 du Service administratif et juridique du Dépar- 
tement des transports, de l'équipement et de l‘environnement; 

Vu la lettre du 3 août 2000 du Sen/ice des affaires intérieures invitant la munici— 
palité de Charrat à formuler ses observations éventuelles au sujet de ses 
remarques et du préavis précité; 

Vu la détermination du 26 septembre 2000 de la municipalité de Charrat; 

Sur la proposition du Département de la sécurité et des institutions, 

d é c i d e : 

d’homologuer les modifications rédactionnelles du règlement communal des 
constructions (art. 5, 8, 11, 13, 14, 31, 34, 51 et 135 RCC), approuvées par le 
conseil municipal de Charrat le 31 mai 2000, avec les résen/es et modifications 
suivantes :



Article 5 lettre d : à compléter in fine : 

" 
[...] ou une autre hauteur légalement prescrite, sous réserve du droit 

forestier." 

Article 13 lettre b chiffre 14 : à compléter : 

"Les objets reconnus dignes de protection existants sur la parcelle à bâtir et 
sur les parcelles voisines." 
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